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Chambéry, le 06/01/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-OURS (n° de SIRET 21730265200045)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 le montant de 46 547,05  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
53 441,80 € pour les dépenses de fonctionnement et à 230 312,65 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il n'a pas été retiré de dépenses lors du calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-OURS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-OURS 283 754,45 € 46 547,05 €

dont dépenses d'investissement 230 312,65 € 37 780,47 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 8 953,80 € 1 468,78 €

2313 Constructions 153 283,22 € 25 144,58 €

2151 Réseaux de voirie 46 241,52 € 7 585,46 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 9 672,00 € 1 586,59 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 764,76 € 617,57 €

21534 Réseaux d'électrification 7 453,45 € 1 222,66 €

2152 Installations de voirie 60,00 € 9,84 €

2184 Mobilier 883,90 € 144,99 €

dont dépenses de fonctionnement 53 441,80 € 8 766,58 €

615221 Bâtiments publics 24 168,54 € 3 964,59 €

615231 Voieries 29 273,26 € 4 801,99 €

TOTAL 283 754,45 € 46 547,05 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-OURS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-OURS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-OURS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-OURS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-OURS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-OURS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-OURS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-OURS 11 428,79 €

dont dépenses de fonctionnement 11 428,79 €

615221 Bâtiments publics 3 878,84 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 3 878,84 €

31-1 - pose grillage entret divers fact FACTURE 40 564,25 €

210-1 - entretien batiments avril 2021 fact 21032 57,00 €

237-1 - entret batiment fact 21042 57,00 €

293-1 - entretien bâtiments fact 21052 85,50 €

367-1 - entretien batiments juin 2021 fact 21061 988,00 €

407-1 - entretien bâtiments fact 21071 304,00 €

434-1 - entretien batiment aout 2021 fact 21081 931,00 €

485-1 - entretien bâtiment sept 2021 fact 21092 702,09 €

522-1 - entretien batiments oct 21 fact 21101 190,00 €

615231 Voieries 7 549,95 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 7 549,95 €

32-1 - entretien voirie 2020 fact FACTURE 39 1 433,75 €

68-1 - pose des illuminations noel 20 fact 49513 956,40 €

211-1 - entretien voirie 2021 fact 21031 494,00 €

239-1 - entret voirie fact 21041 760,00 €

294-1 - entretien voirie mai 2021 fact 21051 1 387,00 €

368-1 - entretien voirie juin 2021 fact 21062 231,80 €

408-1 - entretien voirie juillet 2021 fact 21072 703,00 €

436-1 - entretien voirie aout 2021 fact 21082 342,00 €

487-1 - entretien voirie 09 2021 fact 21091 275,50 €

523-1 - entretien voirie oct 21 fact 21102 874,00 €

608-1 - prêt broyeur fact 41 92,50 €

TOTAL 11 428,79 €


